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ARTICLE 54

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 54 vise à rendre l’État actionnaire minoritaire au sein de la Poste, société anonyme à 
capitaux publics depuis 2010, au sein de laquelle il détient 74 % du capital.

Cette modification législative a pour objectif de permettre à la Caisse des dépôts et des 
consignations de prendre le contrôle de la Poste tout en rapprochant l’opérateur de l’assureur CNP 
Assurance.

Contrairement au Gouvernement nous ne pensons pas qu’il s’agisse de construire un pôle public 
bancaire. Nous avons soutenu l’appel pour un véritable pôle financier public lancé par des 
associations et des syndicats : https ://france.attac.org/nos-idees/mettre-au-pas-la-finance-les-
banques-et-les-transnationales/article/face-au-projet-pacte-macron-appel-pour-un-pole-financier-
public-au-service-des

C’est pourquoi nous demandons la suppression de cet article.


